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Agence de l’eau Loire-Bretagne 

Type : Agence de l’eau 
 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Oudin : 3,6 M€ / an. 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale: 

 2007 2008 2009 

Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 1 018 166 € 1 080 690 € 1 043 740 € 

Valorisation ressources humaines1 60 000 € 60 000 € 60 000 € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009) : 1 075 000 € (loi Oudin à 0,3%) 

 

Orientations générales  

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) s’est engagée dans la voie de la solidarité internationale à 
partir de 2006, encouragée par le Loi Oudin-Santini. Elle y consacre un budget annuel d’1 million 
d’euros par an. 
Au sein du Comité de bassin, la commission « coopération internationale » est chargée de fixer les 
orientations générales et de proposer les grands axes de la politique de coopération décentralisée 
institutionnelle et les aides à caractère humanitaire. 
 
Zones géographiques ciblées: 

- Afrique subsaharienne, en particulier francophone 
- Méditerranée, en particulier pays du Maghreb 
- Pays candidats à l’accession à l’Union européenne 
- Vietnam, Laos, Cambodge 
- Pays les plus défavorisés de l’arc Caraïbes 
- Pays touchés par des catastrophes naturelles exceptionnelles 

 
Modalités d’intervention  

Organisation du service : 
La politique internationale est menée par la mission internationale de l’agence qui emploie une 
personne pour cette fonction. 
 
Jumelages institutionnels 
L’AELB entretient des relations de jumelages avec des organismes de bassin étrangers en vue de 
partages d’expériences. Elle est aujourd’hui jumelée notamment avec l’Agence de bassin du Fleuve 
Niger au Mali, et le Comité de bassin de Piracicaba-Capivari-Jundiai au Brésil. D’autres partenariats 
existent avec la Hongrie, le Burkina Faso, le Vietnam et le Laos. 
 
Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 
Le dispositif s’adresse exclusivement aux collectivités ou associations du bassin Loire-Bretagne. 
L’AELB donne la priorité aux projets qui visent la mise en place ou le développement d’un service 

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées: 1 Equivalent Temps Plein (suivi, animation, expertise) 

 



d’eau et d’assainissement durable reposant sur une maîtrise d’ouvrage locale, et pour lesquelles la 
motivation et la demande locales sont avérées (forte implication des populations bénéficiaires).  
L’aide ne peut pas porter sur plus de deux années consécutives. 
 
Les actions éligibles sont les suivantes : création ou développement de service d’eau dans un cadre 
pérenne et durable, assainissement individuel, collectif ou semi-collectif, gestion intégrée des 
ressources en eau, actions d’accompagnement. 
 
Taux de subvention : 50% 
Plafonnement : 100 000 € 
 
Type d’intervention : Type 1b > Soutien financier à des projets du secteur Eau et Assainissement 
 
 

Analyse des actions soutenues sur 2007-2009 

Nombre de projets financés : 72 

Montant total : 3 142 596 € 

Type d’organismes soutenus : Les acteurs associatifs sont les principaux bénéficiaires de l’aide 
mais 15 projets de coopération décentralisée ont également été soutenus : AIMF (3) ; SIVOM de 
Morlaix ; Brest Métropole Oceane ; CG du Cher ; Agglomération de La Rochelle ; 4 communes des 
Deux-Sèvres ; CR du Limousin ; Ville de Lorient ; Ville de Fontenay le Comte ; Ville des Ponts de Cé ; 
Ville de Bressuire ; Syndicat mixte de production de Qimperlé ; Ville de Chinon. 

Moyenne des subventions :  
Mini = 2000 €  
Maxi = 100 000 €  
Moyenne = 40 000 € 

Principaux pays bénéficiaires : Burkina Faso (17 projets) et Madagascar (10 projets) 

Type d’actions soutenues :  
Les principales actions soutenues concernent la réalisation d’équipements. A noter que l’AELB a 
financé également des actions de sensibilisation ou de communication se déroulant sur le territoire 
français. 
 

Perspectives d’évolution  
 
2010 : 1 350 000 M€ (0,4% du budget) 
 
 

A retenir 

Financement d’actions de solidarité portées par des 
ONGs ou collectivités du bassin Loire-Bretagne 

La moyenne des subventions allouées est de  
40 000 € 


